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Objet :                     Procès-verbal de la 28ème réunion du Conseil exécutif 2015-2016 

Présenté aux :     Membres du Conseil exécutif 

Par :                         Éliane Boucher  

Date :                       1er février 2016 

Lieu :                        Local de l’AED 

 

1. CONSTATATION DU QUORUM 
Tout le monde est présent. 

 

2. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
Proposée par Véronique. 

Appuyée par Éliane. 

Ouverture de la réunion à 8h45. 

 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
Pas de modifications, l’ordre du jour est adopté à l’unanimité.  

 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE RÉUNION  

Loïc propose la mise en dépôt de l’adoption du procès-verbal, appuyé par Felicia. Pas de 

demande de vote.  
 

5. EXÉCUTANTS 
a. PRÉSIDENT 

i. To Do 
Simon passe à travers les To Do de la semaine pour voir si chaque exécutant a complété ses 
tâches. 
 

ii. DI 
[huis clos]  
 

iii. Devimco 
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Felicia a reçu un courriel de leur part. Pour le nouveau visuel, ils souhaitent obtenir un crédit de 
900$. Il faut respecter nos contraintes. 
 
Felicia dit qu’elle n’a pas pu envoyer le visuel au reste de l’exécutif car elle l’a reçu durant la 
soirée Carrière.  
 
Il y a eu un malentendu entre l’espace disponible et l’espace vendu.  
 
Simon dit qu’à 1100$ c’est beaucoup de risques auprès de la DI. On n’a aucune entente signée, 
on n’a qu’une facture.  
 
Véronique dit qu’on doit voir avec eux si c’est possible de diviser le montant. Felicia dit qu’on n’a 
jamais eu de « specs » clairs.  
 
Simon dit qu’il n’était question que de photos, et non de prix. Il faut réentériner un nouveau contrat 
avec eux, et voir à quel prix on continue.  
 
Felicia dit qu’on n’a pas de force de négociation.  
 
Loïc dit que notre local n’est pas un local public. Il croit que la DI ne peut enlever quoi que ce soit 
sur nos murs.  
 
Jean-Nicolas dit que le 1100$ est correct.  
 
Simon dit qu’on n’a pas de contrat et qu’on doit prévoir ce qu’il adviendra si l’affiche est enlevée.  
 
Felicia dit que leur but est purement marketing. Ils devraient nous payer d’ici trois semaines. Ils 
enverraient un autre visuel.  
 
Simon rappelle que Felicia a demandé l’autorisation pour modifier le visuel et cela a été approuvé. 
 
Véronique ne comprend pas pourquoi on perdrait de l’argent s’ils ont approuvé notre modification. 
 
Felicia dit que de leur côté, ils se sont sentis au pied du mur et ils ont demandé des modifications. 
Felicia dit que ceci est une « proposition de visuel », et selon Véronique ce qui n’est pas correct 
c’est qu’ils tentent ensuite de demander des frais. Véronique dit que ce n’est pas notre problème 
si après les faits son équipe à l’interne n’a pas entériné.  
 
Simon dit qu’on est fautifs, et il faut donc maintenant savoir si on accepte le nouveau contrat à 
1100$, et à quelles conditions.  
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Alex dit que si on leur fait une contreproposition, à un prix moindre, il faudra que la grandeur du 
visuel soit ajustée en conséquence. Felicia veut leur dire que c’est parce que la disposition du 
local et des sofas ne tient pas.  
 
Jean-Nicolas dit que la job d’installation n’a pas été bien faite à la base, l’affiche décolle. On 
pourrait en profiter pour repartir sur de nouvelles bases.   
 
Felicia présente le visuel tel qu’ils ont demandé à le mettre.  
 
Marc-Simon propose de leur demander de réimprimer le même visuel, pour le même montant de 
2000$. Il faudra réinstaller l’affiche. On ne paiera pas les frais supplémentaires puisque cela 
décolle. On oublie la dernière semaine et on reprend la même offre.  
 
Felicia dit que l’autre proposition est de rapetisser l’espace pour 1100$. Elle veut que l’on 
apparaisse de bonne foi, qu’on ne leur enlève rien.  
 
Alex dit qu’il faut une nouvelle entente, étant donné que les trucs décollent. Il y a donc eu faute 
de leur installateur. On doit donc voir si on repart de zéro.  
 
Véronique dit que Felicia doit voir cela comme une occasion de repartir de zéro. On pourrait 
réduire la durée du contrat.  
 
Felicia dit qu’il faut comprendre leur réalité aussi. Véronique dit qu’il ne faut pas manquer de 
fermeté non plus.   
 
On peut également leur proposer l’une ou l’autre des alternatives. On s’entendra sur un texte à 
leur envoyer.  
 
Alex dit qu’on ne peut pas refuser sur toute la ligne. Simon dit que pour le CE, on ne peut avoir 
une affiche de cette taille, pour 12 mois, pour 1100$.  
 
Si les deux propositions ne sont pas acceptées par Devimco, il faudra que l’on se concerte alors.  
 
Si on mentionne la DI, il faudra faire un prorata du temps que l’affiche a passé sur les murs avant 
de se faire enlever.  
 
Simon mentionne qu’il n’est pas à l’aise avec un tel visuel. Il aurait approuvé des images de 
condos, mais pas une telle publicité. Parce qu’on s’est engagés avec le commanditaire, il croit 
que l’on doit composer avec cela. Marc-Simon est d’accord.  
 
Cela ne devrait pas se reproduire à l’avenir.  
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iv. Mois de la santé 
Simon écrira un message pour lancer le mois de la santé. Le CDS a fait une capsule dans le 
dernier lien de l’AED. Véronique partagera l’article.  
 
Simon dit qu’on devrait faire une bannière pour la page Facebook. Loïc dit qu’il veut bien faire un 
visuel mais il aurait besoin d’idées.  
 
Jean-Nicolas dit qu’on doit mettre surtout l’accent sur la santé mentale, mais la santé physique y 
est liée. Il écrira dans le Pigeon dissident, et Simon également.  
 
Jean-Nicolas dit qu’on pourrait faire une séance de yoga dans le salon Chevrette. Simon ira 
chercher du matériel promotionnel à la FAÉCUM.  
 
Simon rappelle qu’on est dans la semaine de prévention du suicide. Véronique demande quelle 
sera la thématique de la semaine prochaine. Il faudrait une idée par semaine. 
 
Jean-Nicolas dit qu’on pourra distribuer des épingles, et les faire circuler.  
 

v. Rencontre doyen – projet pilote 
Simon a rencontré Julie Biron la semaine dernière. Il faudrait installer un service de première 
ligne, des ressources en santé mentale. Simon reçoit des témoignages d’étudiants depuis la 
publication de son article. La Faculté n’a pas de budget pour le moment, et Simon voudrait donc 
lui partager ces témoignages. Il faudrait un intervenant présent en tout temps. On pourrait faire 
un système de mentorat, comme le font les étudiants en médecine. La FAÉCUM a aussi des 
fonds pour ça, et la compagnie d’assurances de la FAÉCUM cherche des projets du genre à 
subventionner.  
 
Le problème est plus étendu que ce que l’on croyait. Les ressources actuelles ne pallient pas ce 
problème. Les étudiants sont sensibilisés. 
 

vi. Permanence/Absence/Intérim 
Simon part en Belgique la semaine prochaine. Il faut couvrir sa permanence demain et mardi 
prochain. Jean-Nicolas et Marc-Simon sont disponibles.  
 
Felicia a besoin d’un remplacement mardi matin prochain. Véronique ou Geneviève peuvent le 
faire.  
 
Simon manquera la rencontre de la semaine prochaine. Il faudrait que quelqu’un prenne le 
procès-verbal.  
 

vii. Varia 
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b. TRÉSORIER  

i. Modifications budgétaires 
1. Comité Droit pénal 

La décision que l’on a prise la semaine dernière ne tenait pas. Loïc et Simon n’ont pas eu le choix 
de déroger à la décision qu’on avait prise. En raison de plusieurs problèmes de communication 
à l’interne, qui démontrent que l’homme n’est pas parfait et qu’en raison des délais qui leur étaient 
impartis il était impossible de se plier à nos demandes. Ceci dit, il n’y a plus de personnes sur la 
liste d’attente, donc notre argument ne tenait plus. Aucun étudiant n’a été laissé pour compte.  
 
Simon et Loïc ont donc décidé de leur permettre de tenir leur événement de la manière dont ils 
le souhaitent. C’est en raison de doléances à la suite de l’événement de l’année dernière qu’ils 
ont choisi de donner deux consommations.  
 
Ils nous ont mis au pied du mur, et il y avait de gros problèmes avec leurs exécutants. 
 
Loïc propose que le CE entérine le budget du comité Droit pénal tel qu’il était avant le vote de la 
semaine dernière. Ils ont déjà déboursé des frais pour de l’équipement à la salle qui n’avait pas 
été prévu. Simon s’excuse de nous mettre devant le fait accompli. Il appuie. Pas de demande de 
vote.  
 

2. Comité Droit de la santé 
Loïc dit qu’ils ont eu 350$ de plus en financement pour leur 4@7. Ils donneront plus de nourriture 
demain et des consommations gratuites. Les consommations gratuites ne seront qu’en bière et 
non en vin.  
 
Ils achèteront des cocardes supplémentaires. 
 
Loïc propose de les autoriser à dépenser à la hauteur des commandites reçues. Marc-Simon 
appuie. Pas de demande de vote.  
  

3. Femmes et droit 
Femmes et droit veulent l’autorisation de payer le stationnement de Louise Arbour et de Valérie 
Dufour. Loïc propose de l’accepter, Marc-Simon appuie. Jean-Nicolas verra s’il peut en obtenir 
de la part d’Aminata.  
 

ii. Varia 
Felicia a fait le décompte, et 85 personnes ont besoin d’un remboursement de 20$. Elle demande 
si tout a été bien noté. Si le nom des personnes n’est pas sur la liste, ils ne seront pas remboursés. 
 
 

c. VICE-PRÉSIDENTE AUX AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
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i. Élections 
Éliane a besoin du guide des élections à jour. Il faut que les exécutants mettent à jour leur partie.  
 
Éliane recontre la Direction des élections demain midi.  
 

ii. Varia 
 

d. VICE-PRÉSIDENT AUX AFFAIRES ACADÉMIQUES 
i. Examens antérieurs – problèmes 

Certains professeurs de première année n’ont pas déposé des examens antérieurs. Alex dit que 
les professeurs ne sont pas tenus de donner des examens.  
 
Véronique dit qu’ils doivent être à la bibliothèque. Alex leur demandera d’aller voir là et non à la 
Coop.  
 

ii. Conférence – activités pratiques 
Alex a encore besoin de gens pour la rencontre. Il énumère les activités qui ne sont pas 
complètes.  
 
Cela ne concerne pas les stages en milieu communautaire.  
 

iii. Varia 
 
 

e. VICE-PRÉSIDENT À LA VIE ÉTUDIANTE 
i. Soumission party 

Marc-Simon a reçu plusieurs soumissions ce matin. On a reçu ASF, Perspectives et Droit du 
travail qui veulent des partys. ASF veut le party de fin de session. Level/Égaliser veulent le party 
de mi-session aussi. 
 
ASF sont seuls à vouloir le party de fin de session. Ils ont plusieurs idées de thème. L’argent 
servira à rembourser les frais pour le colloque.  
 
Simon propose qu’ASF ait le party de fin de session. Marc-Simon appuie. Pas de demande de 
vote.  
 
Perspectives ont un projet à financer (la Soirée Carrière). Droit du travail veulent le party pour 
créer des projets, pour le party de mi-session.  
 
On devra chapeauter le party si c’est Perspectives qui organise le party. 
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Loïc dit qu’on pourrait faire un party conjoint. Marc-Simon appuie. Il ira les rencontrer pour leur 
en parler.  
 

ii. 4@7 CEFDUM 
Ils veulent faire un 4 à tard pour se financer. Cela implique que le bar devrait être ouvert durant 
6 heures.  
 
Véronique dit que cela pose problème pour les événements du lendemain, la pièce de théâtre et 
le 4@7 Desjardins.  
 
Geneviève dit que si cela tombe mort, il faudrait fermer le Acquis.  
 
Véronique dit que les profits sur la bière seront envoyés à la CEFDUM.  
 
On peut accepter, selon Simon, mais les balises doivent être claires. Felicia appuie.  
 
Marc-Simon ira leur parler pour discuter des modalités.  
 

iii. Cabane à sucre 
Marc-Simon rappelle qu’on est pratiquement dans le rouge cette année. On ne peut pas tenir un 
événement du genre. Si on le faisait, ce serait le 18 mars idéalement. Il faut que l’événement soit 
une réussite et que les premières années embarquent.  
 
Felicia demande si on peut faire un sondage. Jean-Nicolas n’est pas d’accord. Marc-Simon tâtera 
le terrain aurpès des RepSos. 
 

iv. 4@7 Santé et environnement 
Tout le monde peut être présent, sauf Simon. Il faut mousser la participation. On pourrait faire 
tirer des certificats-cadeaux, et notamment ceux du Sanctuaire.  
 

v. 4@7 Profs-étudiants 
C’est le 10 février. Il faut revoir la formule avec Paul Daly. Véronique propose de faire tirer des 
paniers de bonbons et des certificats-cadeaux.  
 
Il faudrait de la nourriture.  
 

vi. Tournoi de babyfoot 
Marc-Simon doit écrire à Véronique. Il a trouvé des exemples, on devrait faire 16 équipes. On a 
besoin du logo de Degrandpré Chait. Véronique peut faire imprimer l’affiche jeudi.  
 

vii. Varia 
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Revue juridique veulent s’incorporer, pour faire participer les étudiants des cycles supérieurs. Il y 
aurait un comité « club d’auteurs » pour les étudiants au premier cycle. La revue serait incorporée.  
 
Ils veulent garder les avantages que l’AED leur offre.  
 

f. VICE-PRÉSIDENTE AUX COMMUNICATIONS 
i. Événements de cette semaine 

Véronique fait la liste des événements de la semaine. Pour le colloque de samedi, il faudrait que 
quelqu’un soit sur appel s’il y a un problème. Felicia peut le faire.  
 

ii. Site Web 
Véronique attendait le PV pour écrire au graphiste.  
 

iii. Tombée – Pigeon dissident 
C’est le 4 février. 
 

iv. Varia 
Véronique écrira à Maîtres chez nous, Simon et Alex ont déjà leurs billets. Véronique, Éliane et 
Jean-Nicolas sont intéressés, et Felicia aussi. C’est le 12 mars.  
 
Pour le logo, on doit lancer un concours. Il faut faire un règlement, qui dirait que le gagnant cède 
ses droits sur l’image. Le concours pourrait durer un mois. On voterait durant la semaine de 
relâche.  
 
 

g. VICE-PRÉSIDENTE AUX AFFAIRES EXTERNES 
i. Varia 

 
 

h. VICE-PRÉSIDENTE AUX RELATIONS PROFESSIONNELLES 
i. Certificats cadeaux 

Caduc.  
 

ii. Varia 
 
 

i. VICE-PRÉSIDENT AU DÉVELOPPEMENT DE CARRIÈRE 
i. Varia 

Accès identité : le Barreau veut un certificat de bonne conduite. Cela coûte 67$. L’Université Laval 
a un partenariat, pour 49$ par personne. Ils le feraient à Montréal, moyennant 300$ de frais de 
déplacement.  
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Jean-Nicolas arrivera avec une proposition et nous en parlera.  
 
 

 6. VARIA FINAL 

 

7. FERMETURE DE LA RÉUNION 

  

Proposée par Éliane. 

Appuyée par Véronique. 

Fermeture de la réunion à 11h20.  


